
 

 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  MADAME SONIA BÉLANGER Le 18 octobre 2023 
 Ministre responsable des Aînés 
 Ministre déléguée à la Santé 
 
 MONSIEUR CHRISTIAN DUBÉ 
 Ministre de la Santé 
  
 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur la certification des résidences 
privées pour aînés 

  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
1- Contexte 
 
La Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2, ci-après « LSSSS ») 
prévoit une définition de ce que constitue une résidence privée pour aînés (RPA) ainsi que 
les catégories de services qui peuvent être offerts par l’exploitant d’une telle résidence. 
En effet, le deuxième alinéa de l’article 346.0.1 de la LSSSS précise notamment ceci : 

« Aux fins de la présente loi, est une résidence privée pour aînés tout ou partie 
d’un immeuble d’habitation collective occupé ou destiné à être occupé 
principalement par des personnes âgées de 65 ans et plus et où sont offerts par 
l’exploitant de la résidence, outre la location de chambres ou de logements, 
différents services compris dans au moins deux des catégories de services 
suivantes, définies par règlement : services de repas, services d’assistance 
personnelle, soins infirmiers, services d’aide domestique, services de sécurité ou 
services de loisirs. […] ». 

 
De plus, la LSSSS octroie au gouvernement différentes habilitations réglementaires afin 
d’encadrer la certification et l’exploitation des RPA. Parmi ces habilitations, notons entre 
autres, celles de : 

- définir les catégories de services que l’exploitant d’une RPA peut offrir (art. 346.0.1, al. 4 
de la LSSSS); 

- préciser les renseignements qui doivent être recueillis auprès d’une RPA pour 
constituer un registre des RPA (art. 346.0.1, al. 4 de la LSSSS); 

- prévoir des catégories de RPA dont, minimalement, une catégorie de RPA dont 
les services sont destinés à des personnes âgées autonomes et une catégorie de RPA 
dont les services sont destinés à des personnes âgées semi-autonomes 
(art. 346.0.1, al. 4 de la LSSSS); 

- prescrire les qualités, les conditions, les documents et les autres renseignements 
nécessaires à la délivrance d’une attestation temporaire de conformité à une personne 
souhaitant exploiter une RPA (art. 346.0.3, al. 2 de la LSSSS); 
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- déterminer les critères sociosanitaires auxquels doit se conformer l’exploitant 
d’une RPA pour être titulaire d’un certificat de conformité, lesquels peuvent varier selon 
les catégories de RPA définies par règlement (art. 346.0.6, paragr. 2° de la LSSSS); 

- prévoir les outils devant être utilisés pour évaluer l’autonomie des personnes âgées qui 
résident ou souhaitent résider dans une RPA ainsi que les modalités d’évaluation de 
l'autonomie de ces personnes (art. 346.0.6, paragr. 3.1° de la LSSSS); 

- prévoir des normes applicables à l’exploitation d’une RPA (art. 346.0.6, paragr. 6° de 
la LSSSS). 

 
Ajoutons également l’obligation pour le gouvernement de prévoir, toujours par voie 
réglementaire, le nombre minimal de personnes devant être présentes en tout temps dans 
une RPA pour y assurer la surveillance compte tenu, le cas échéant, de la catégorie à 
laquelle elle appartient (art. 346.0.7, al. 1 de la LSSSS). 
 
De ces habilitations réglementaires découle le Règlement sur la certification des résidences 
privées pour aînés (chapitre S-4.2, r. 0.01, ci-après le « Règlement »). 
 
Enfin, mentionnons que selon la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences 
régionales (chapitre O-7.2), les fonctions liées à l’identification et à la certification des RPA 
sont assumées par les centres intégrés et les centres intégrés universitaires de santé et de 
services sociaux (CISSS/CIUSSS). 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Le 17 août 2022, le gouvernement a procédé à l’édiction du Règlement modifiant 
le Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés, lequel a été publié 
à titre de projet à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 20 avril 2022. 
 
Ce règlement, édicté en août 2022, prévoyait notamment des modifications aux dispositions 
suivantes du Règlement : 

1° l’article 24 du Règlement, concernant notamment la protection de la clientèle 
à risque d’errance et l’installation d’un dispositif de sécurité dans certaines RPA, en vertu 
de l’article 24 du règlement édicté en août 2022; 

2° l’article 28 du Règlement, concernant notamment les formations qu’un préposé 
en RPA doit avoir complétées, en vertu de l’article 28 du règlement édicté en août 2022. 

 
Les modifications ci-haut mentionnées, qui entreront en vigueur le 15 décembre 2023, 
suscitent des préoccupations importantes de la part de certains groupes intéressés, dont le 
Regroupement québécois des résidences pour aînés (RQRA), vu que ces mesures 
entreront en vigueur le 15 décembre 2023 ou encore que leur application cessera d’être 
modulée par une dispositions transitoire prévue dans le règlement édicté en août 2022. 
Or, les RPA ne sont pas en mesure, dans le contexte actuel, de se conformer aux 
deux exigences visées par ces articles 24 et 28.  
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2.1. Protection de la clientèle à risque d’errance 

Le règlement édicté en août 2022 propose notamment la modification du premier alinéa de 
l’article 24 du Règlement pour rendre obligatoire, dans une RPA de catégorie 2, 3 ou 4, 
l’installation d’un dispositif de sécurité permettant d’alerter les membres du personnel de la 
RPA ou les personnes responsables d’y assurer la surveillance afin d’éviter qu’à leur insu 
les résidents à risque d’errance ou susceptibles de le devenir quittent l’immeuble 
d’habitation collective dans lequel se trouve la RPA. Cette modification entrerait en vigueur 
le 15 décembre 2023, comme prévu par le règlement édicté. 
 
Ainsi, le premier alinéa de l’article 24 du Règlement exige toujours, pour l’instant, que 
l’exploitant d’une RPA catégorie 3 ou 4 prennent les mesures nécessaires pour éviter que 
sa clientèle à risque d’errance ne quitte la RPA ou le terrain sur lequel elle est située, tout 
en précisant que cette obligation comprend, entre autres, celle d’installer un dispositif de 
sécurité permettant, dans un tel cas, d’alerter un membre du personnel et celle d’élaborer 
une procédure à l’intention du personnel quant au suivi à donner à une telle alerte.  
 
La modification proposée au premier alinéa de l’article 24 du Règlement, si elle entre 
en vigueur comme prévu le 15 décembre 2023, aurait pour effet d’élargir les obligations qui 
y sont prévues à l’ensemble des RPA, à l’exception de celles de catégorie 1. 
Les RPA de catégories 3 et 4 ne devraient plus uniquement prendre les mesures 
nécessaires pour éviter que leur clientèle à risque d’errance quitte la résidence ou le terrain 
sur lequel elle est située, mais devraient installer un dispositif de sécurité afin d’éviter que 
les résidents à risque d’errance quittent l’immeuble d’habitation collective dans lequel se 
trouve la RPA. Pour les RPA de catégorie 2, il s’agirait d’une toute nouvelle exigence qu’il 
était souhaité de leur imposer en vertu du règlement édicté en août 2022. 
 
Le RQRA et les exploitants de RPA s’opposent vigoureusement à l’entrée en vigueur 
de cette mesure. Ceux-ci croient à tort que l’ajout de tels dispositifs leur crée l’obligation 
d’accueillir et d’offrir des services à une clientèle aînée ayant des pertes cognitives, alors 
que cette mesure vise plutôt à assurer la sécurité des aînés qui sont à risque d’errance et 
qui habitent dans la RPA. Plusieurs RPA indiquent dans leur document d’accueil qu’ils 
n’accueillent pas ce type de clientèle. Par ailleurs, cette exigence constituerait un critère 
sociosanitaire de certification qui, s’il n’est pas respecté, entraînerait la suspension du 
certificat de conformité lié à la RPA. Cette mesure engendrerait également des coûts que 
les RPA ne sont pas toutes en mesure d’assumer dans le contexte actuel. 
 
2.2. Exigence pour les préposés aux services d’assistance personnelle d’avoir 

complété avec succès certaines formations 

Le 15 décembre 2022, le règlement édicté en août 2022 a modifié l’article 28 du Règlement, 
notamment pour prévoir que tout préposé aux services d’assistance personnelle doit, avant 
son entrée en fonction dans une RPA et non plus au plus tard un an après la date de son 
entrée en fonction dans une RPA, avoir complété avec succès une formation en matière de 
secourisme et une formation en matière de déplacement sécuritaire des personnes. Cette 
disposition a toujours été complétée par l’annexe 4 du Règlement, laquelle désigne les 
personnes et les organismes pouvant délivrer les attestations de réussite de ces formations. 
Cette annexe a aussi été modifiée par le règlement édicté en août 2022. 
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Dans ce même règlement, une mesure transitoire a été ajoutée spécifiquement aux fins de 
cette modification, plus précisément à l’article 61, dans le but de prévoir que tout préposé 
aux services d’assistance personnelle dont l’entrée en fonction serait antérieure au 
15 décembre 2023 ne serait pas tenu de se conformer aux dispositions de l’article 28 
modifié jusqu’à la date qui suivrait d’un an son entrée en fonction ou jusqu’au 
15 décembre 2023, selon la première de ces éventualités. 
 
Plusieurs partenaires, dont le RQRA, ont exprimé des préoccupations sur 
cette mesure. Selon eux, les RPA pouvant offrir des services d’assistance personnelle, soit 
les RPA de catégorie 3 et 4, risquent de se retrouver dans l’impossibilité d’embaucher 
du personnel formé et ainsi de se retrouver en non-conformité avec le Règlement lorsque 
les nouvelles exigences seront applicables et effectives pour les nouveaux préposés 
concernés. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Les modifications réglementaires proposées visent à trouver une solution rapide aux 
importantes difficultés d’application appréhendées pour certaines des exigences ajoutées 
au Règlement par le règlement édicté en août 2022. L’objectif recherché par la proposition 
de modifications réglementaires est de s’assurer que les RPA puissent répondre aux 
exigences qui leur sont imposées, notamment par voie réglementaire, sans risque de 
rupture de services. Conséquemment, les modifications sont requises, à court terme, pour 
assurer une application du Règlement qui soit réaliste et cohérente pour tous les acteurs 
concernés  
 
 
4- Proposition 
 
De nouvelles modifications réglementaires permettraient de traiter un problème pressant 
ayant des conséquences importantes pour les exploitants de RPA relativement à l’obligation 
d’installer un dispositif de sécurité et aux formations exigées avant l’embauche. Elles 
répondraient à des préoccupations exprimées par certains exploitants de RPA. 
 
4.1. Protection de la clientèle à risque d’errance 

Il est proposé de modifier l’article 24 du Règlement afin de retirer l’obligation pour les RPA 
de catégorie 2 d’installer un dispositif de sécurité. Soulignons à cet égard que le nombre 
de RPA de catégorie 2 est relativement bas. En date du 2 octobre 2023, on comptait un 
total 1 754 RPA (136 046 unités locatives) qui sont inscrites au Registre des résidences 
privées pour aînés (registre)1. De ce nombre, 83 RPA sont de de catégorie 2 
(10 760 unités locatives).  
 
Il est aussi suggéré de reporter l’entrée en vigueur de cette obligation au 15 juillet 2024 pour 
les RPA de catégorie 3. Cette prolongation est nécessaire afin de mieux les soutenir pour 
l’application de cette exigence et de s’assurer qu’elles puissent avoir accès au Programme 

 
1 L’augmentation du nombre de RPA actives par rapport aux extractions précédentes est due à l’arrimage récent du registre avec 

le Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés. Celui-ci a eu pour effet de doubler le nombre de RPA 
anciennement désignées comme étant à « double catégorie », devenant ainsi deux RPA de catégorie distincte. Il ne s’agit pas 
d’ouvertures de nouvelles RPA. 
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d’aide à la modernisation des installations de certaines résidences privées pour ainés, 
administré par la Société d’habitation du Québec.  
 
4.2. Exigence pour les préposés aux services d’assistance personnelle d’avoir 

complété avec succès certaines formations 

Il est proposé de modifier l’article 28 du Règlement afin d’exiger que le préposé aux 
services d’assistance personnelle ait complété, au plus tard un an après la date de son 
entrée en fonction, les formations qui y sont visées, plutôt que d’exiger que ces formations 
aient été complétées avant son entrée en fonction.  
 
Compte tenu de l’échéance du 15 décembre 2023 pour l’entrée en vigueur des 
articles 24 et 28, conformément aux articles 12 et 13 de la Loi sur les règlements, il est 
souhaité édicter ce projet de règlement dans un délai plus court que celui de 45 jours 
prévu à l’article 11 de cette loi. En effet, les motifs suivants militent en faveur de cette 
mesure d’exception : 

- une pression accrue serait exercée sur les RPA de catégorie 2 et 3 si l’obligation 
relative à l’installation d’un dispositif de sécurité dans de telles résidences entre en 
vigueur, comme prévu; 

- des difficultés d’embauche importantes sont anticipées, pouvant mettre en péril 
la santé et la sécurité de résidents de RPA, si l’obligation des préposés aux 
services d’assistance personnelle d’avoir complété, dès leur entrée en fonction, les 
formations requises devient applicable à cette date; 

- les exploitants de RPA qui ne verraient pas au respect de ces exigences seraient 
en situation de non-conformité et commettraient des infractions; 

- les risques de rupture de services et de fermetures de RPA sont réels. 
 
 
5- Autres options 
 
La modification du projet de règlement est l’unique option ayant été envisagée. 
Les modifications réglementaires proposées sont nécessaires pour répondre aux 
préoccupations soulevées par le RQRA et d’autres partenaires au regard des dispositions 
visées par ces modifications. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Les modifications réglementaires proposées pourraient contribuer au maintien des services 
d’assistance personnelle et éviter la fermeture de certaines RPA. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le RQRA, le Regroupement québécois des OSBL en habitation, le ministère de l’Éducation 
ainsi que la Fédération des commissions scolaires ont été consultés dans le cadre de 
l’élaboration des modifications réglementaires souhaitées. 
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8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Bien que les modifications réglementaires proposées soient des ajustements attendus dans 
le milieu, il sera essentiel de faire connaître les changements apportés afin que le tout 
s’opérationnalise sur le terrain. Des lettres d’information seront transmises aux différents 
partenaires concernés au regard des changements apportés. De plus, le manuel 
d’application et guide de vérification de conformité relatif au Règlement sera ajusté. 
 
 
9- Implications financières 
 
Les modifications réglementaires proposées n’impliquent aucune dépense supplémentaire 
qui ne peut être assumée par les crédits actuels.  
 

 
10- Analyse comparative 
 
Toutes les provinces canadiennes interviennent pour régir le secteur des RPA qui offrent, 
notamment, des services d’assistance personnelle à leurs locataires. Toutefois, l’implication 
des provinces en matière d’encadrement est à géométrie variable. L’Ontario et le Québec 
sont les seules provinces où un programme de certification est en vigueur. À lui seul, 
le Québec représente 50 % des unités en RPA au Canada. 

 
 
 
 
 

La ministre responsable des Aînés et 
ministre délégué à la Santé, 
 
 
 
SONIA BÉLANGER 
 
Le ministre de la Santé 
 
 
 
CHRISTIAN DUBÉ 

  


